

Société en commandite Gaz Métropolitain



Cause tarifaire 1999,  R-3397-98


Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :


Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :

ACIG

Question  15.1.3
Référence : SCGM-15, doc. 1, pages 7 à 9 (2.2 - indice de qualité du service ) :
a) Produire un tableau comparatif montrant les informations suivantes pour  chacune des années 1990 à 1998 inclusivement :


i)
Taux de rendement demandé sur l’avoir des actionnaires;

ii)
Taux de rendement autorisé;

iii)
Taux de rendement réalisé;

iv)
Trop-perçu (déficience), s’il y en a.

Réponse :

Évolution des taux de rendement sur avoir et du trop-perçu (manque à gagner)


Taux de rendement demandé
Taux de rendement autorisé
Taux de rendement réalisé après impôt
Trop-percu total (manque à gagner)


%
%
%
000 $

1990
14,25
14,25
14,25
5 843

1991
14,75
14,25
14,25
1 834

1992
14,5
14,0
14,0
263

1993
13,875
12,5
12,5
105

1994
13,1
12,0
12,06
1 160

1995
13,125
12,0
11,67
(1 825)

1996
12,0
12,0
12,07
812

1997
12,5
11,5
11,89
6 685

1998
11,19
10,75
--
--


Original : 1998.07.28
SCGM - 15, Document 1.3  a)
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